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DOC-AGA-22-06-02           
Nomination du comité d’examen
Document destiné à l’information et à l’adoption
Objectif de ce document
Nomination du comité d’examen.
Questions pour les délégués 
· Êtes-vous d’accord avec le comité d’examen proposé ?
Introduction 
L’article 10.3 du règlement intérieur du FEPH définit la procédure électorale. Afin d’assurer le bon déroulement et la transparence des élections, un comité d’examen sera nommé par les délégués de l’assemblée générale annuelle avant les votes.
Comité d’examen (article 10.3. du règlement intérieur)
L’assemblée générale nommera un comité d’examen avant de procéder à l’élection des organes directeurs. Sa mission sera de contrôler la procédure électorale sur la base des règlements du FEPH et du règlement intérieur. Il sera dissout à l’issue de la procédure d’examen. 
Le comité d’examen se composera de :
· 2 délégués, l’un issu d’un conseil national et l’autre d’une ONGE ;
· 2 membres de l’équipe du FEPH.
Après un examen approfondi des délégués, il est proposé de nommer les trois délégués suivants au comité d’examen, qui représentent des organisations qui ne se présentent à aucun poste lors des élections :
· Marthese Mugliette représentant la Malta Federation of Organisations of Persons with Disability (Fédération maltaise des OPH)
· 
Federico Camporesi représentant l’Association de Recherche et de Formation sur l’Insertion en Europe

Au sein du FEPH, les deux membres suivants ont été proposés :
· Marine Uldry
· Marion Steff
En outre, le comité d’examen est soutenu par le responsable des adhésions et l’avocat qui a aidé à organiser l’assemblée générale pendant la pandémie.
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